À l’attention de la direction de l’information

Communiqué de presse

Taser : un débat public qui doit être tenu

 

Montréal, le 1er avril 2008. – La Coalition pour un moratoire immédiat sur l’utilisation du taser espère que la motion déposée à l’Assemblée nationale le 2 avril 2008 sera l’occasion d’amorcer un débat public sur l’usage du pistolet à impulsions électriques par les corps policiers québécois.  La coalition invite l’ensemble des partis politiques présents à l’Assemblée nationale à mettre de côté les considérations partisanes et à accepter de débattre de la question.

«Discuter publiquement de l’emploi du taser à l’Assemblée nationale est essentiel afin d’obtenir les réponses aux questions que se pose la population sur la létalité de cette arme, la formation des policiers et les codes d’utilisation.» affirme Mme Anne Sainte-Marie, d’Amnistie internationale, Canada francophone.  «N’eût été du travail d’enquête de journalistes, la population nagerait dans un brouillard complet quant à l’usage du taser au Québec», ajoute M. Dominique Peschard, président de la Ligue des droits et libertés.

Rappelons que la coalition avait mis en doute, en décembre dernier, la partialité du comité ministériel chargé d’étudier l’utilisation du pistolet à impulsions électriques Taser.  Depuis, les informations obtenues par divers reportage n’ont fait qu’accroître les inquiétudes de la coalition.

 

Les demandes de la coalition sont :

- un moratoire immédiat sur l’utilisation du taser;

- une étude sérieuse, crédible et indépendante sur l’utilisation du taser;

- la tenue d’une rencontre publique de la Commission de la Sécurité publique de l’Agglomération de Montréal sur le taser;

- toute la lumière sur les circonstances entourant les décès de M. Quilem Registre et de M. Claudio Castagnetta. 
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Pour informations : André Trépanier, Ligue des droits et libertés, 514-715-7727 (cellulaire) ou 514-849-7717 poste 424; Anne Sainte-Marie, Amnistie internationale, (514) 766-9766 poste 230 ou (514) 268-4983 (cellulaire).

 

Membres de la coalition :

 

Marvin Rotrand et Warren Allmand, conseillers municipaux montréalais

Thomas Mulcair, député d’Outremont à la Chambre des communes
Louise Harel, députée d’Hochelaga-Maisonneuve à l’Assemblée nationale
Ligue des droits et libertés
Amnistie internationale, Canada francophone

Ligue des Noirs du Québec

Action autonomie
Congrès National des Italo-Canadiens, région Québec

